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droits inaliénablea du peuple palestinien 

En ma qualité de Ptdsident du Comité pour l’exercice des droits inalibnablea 
du peuple palertinien, je tiens a ce qu’il ooit pris note de l’extrême 
pkccupation du Comité devant les informations reçue6 de l’Office de secours et de 
travaux dea Nationa Unies pour ler réfugies de Palestine danr le ProcheOrient 
(UNRWA) et parue6 dans la presse concernant la perrristance et l’intensification des 
combato a l’intérieur et autouS des campa de r6fugiie paleetinienm a Tyr, a 
Beyrouth et a Sldon. 

Selon car informations, lea ccnnbats ont 6clat6 le 30 septembre 1986 dana lee 
camps de r&fugi&n de Reehadieh, d’E1 Buse et de BUrj el Shemali dans la K&giOn de 
Tyr. Les camps de Rashadieh et de Burj el Bhemali ont BtC aseiéggés pendant 
deux semaines, le premier btant a nouveau eoumir h dee attaques depuis le 
20 octobre. Les réfugiés ne peuvent ni sortir dea camps, ni y entrer, et tous ce8 
camps, b l’exception d’E1 Bu~s, demeurent inaccessibles au personnel de 1’DNRWA. 
On estime que la premiére série de combats a fait neuf morts et 54 blessés. Aucun 
renseignement n’est encore disponible au sujet de8 victimes plus récentee. 

Le Comité tient b dire combien il est inquiet que 1'UNRWA n’ait pu faire 
parvenir ni nourriture, ni medicamenta au canp de Rashadieh depuis le début des 
combate et que, comme l’a dit récemment le Commissaire général, des milliers de 
femmes, d’enfants et de personnes âgées innocents soient bloqués dans le camp 80~6 
les feux croisés des combattants. 

Des combats auraient balement eu lie12 6 5=:-j c: %;a)~& a Beyrouth, aine1 
qu'autour des campa d’Ein El Hilweh et de Mieh Mieh dans la région de Sidon. 
Burj el Barajneh a été encerclé et demeure inaccessible. Selon l'UNRWA, le6 
combats auraient fait 12 morts et 50 blessés. 
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Devant la gravit6 de ce8 hdnemente, je tiens 31 tbaffirmer une fois encore, au 
nom du Comit6 pour l’exercice des droit8 inali6nables du peuple palestinien, que 
l’Organisation des Nations Unies , en particulier le Conseil de dcurit6, a 
clairement la responsabilit6 de garantir la s6curit6 physique de8 r6fugi68 
paleetiniene dan8 les campe. Il faut donc ab8OlWIent prendre d’urgence toute8 les 

meeure n6ce88aires pour mettre fin aux eouffrancee et aux privations de8 
Palestinien8 dans le8 campe de réfugié8 et leur apporter les eecoure d’urgence 
indiepensables. 

En mtme tempe, le Comit6 voue prie inetamment de renouveler vos effort8 pour 

promouvoir une solution juste et durable de la question de Paleetine, cauee 

profonde du conflit au Moyen-Orient, eans laquelle la violence continuera de 
8’ intensifier dan8 la rhgion, ce qui aura de8 con86quences d6sastreueee pour la 
paix et :a eécurith internationalee. 

Je voue prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr&aente lettre 
comme document de l’A88emblk g6n6rale , au titre du point 35 de l'ordre du jour, et 
du Conseil de dcuritl. 

Le Pr68ident du Cornid wur l’exercice 
de8 droit8 inaliabalea du Peuple 
palertinien, 

(6 igrh) Maeaamba SARRE 


